Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :


Question :
10.
Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles certains clients ont actuellement des contrats de plus de 5 ans. La nouvelle réduction consentie sur les contrats de plus de cinq ans s’appliquerait-elle sur les contrats en cours ou seulement à leur renouvellement?

Réponse :

10.
Les contrats de plus de 5 ans découlent d’engagements requis par SCGM dus à des investissements spécifiques requis lors du développement des projets.  Il se peut également que les contrats aient été prolongés en contrepartie de modifications au volume souscrit ou obligation minimale annuelle, à la suite d’une entente entre les parties.


Tel que mentionné dans notre preuve à la section 3.3, notre intention est d’appliquer, dès le 1er octobre 2002, la nouvelle structure tarifaire à l’ensemble des clients aux tarifs D3 et D4, donc aux clients existants, d’où l’évaluation de l’impact financier.
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